
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16253

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie de dermatologues
Question écrite n° 16253

Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la pénurie de dermatologues et l'effondrement de l'accès aux soins dermatologiques, qui
touche l'ensemble du territoire national et, tout particulièrement, des départements ruraux comme le Tarn-et-
Garonne. La France ne compte qu'environ 2 848 dermatologues pour 68 millions d'habitants, soit 3,25
spécialistes pour 100 000 habitants, alors que les recommandations établissent le seuil à 5 à 6 pour 100 000.
Dans le Tarn-et-Garonne, département d'environ 265 000 habitants, seuls deux dermatologues libéraux
exercent, contraignant de nombreux patients à patienter plus d'un an avant d'obtenir un rendez-vous. Cette
situation crée une rupture d'égalité devant l'accès aux soins, pénalisant en premier lieu les personnes âgées,
dépendantes ou à mobilité réduite. Elle génère une vraie perte de chance concrète, dans un contexte où 200
000 nouveaux cancers cutanés sont diagnostiqués chaque année en France et où près de 20 millions de
personnes vivent avec une pathologie cutanée chronique et invalidante. L'OMS a du reste adopté en mai 2025
une résolution faisant des maladies de peau une priorité mondiale de santé publique. Le problème est structurel
: en 2025, seulement 102 internes en dermatologie ont été formés sur l'ensemble du territoire, dont seulement 3
au CHU de Toulouse, alors que les besoins sont estimés à au moins 150 par an pendant dix ans pour
commencer à répondre à la crise démographique actuelle et compenser les départs à la retraite. Sans action
forte, les projections pour 2030 placent la France en situation très défavorable au regard de ses voisins
européens en matière d'offre de soins dermatologiques. En décembre 2025, un collectif de dermatologues a
lancé une pétition citoyenne reconnue par l'Assemblée nationale pour demander un plan de formation ambitieux,
le soutien aux organisations territoriales existantes et la création d'une mission ministérielle dédiée à l'accès aux
soins dermatologiques. Elle lui demande si le Gouvernement entend donner suite à cette pétition citoyenne et,
en particulier, s'il envisage la création d'une mission ministérielle dédiée à l'accès aux soins dermatologiques,
associant représentants des patients, parlementaires et professionnels de santé, afin de mettre fin à la perte de
chance devenue quotidienne pour des millions de patients.
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